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Comme vous avez pu le constater en lisant ce document, 2 Compagnies de l’Essonne 

y figurent : 

‘’Les Ecrevisses d’Etampes’’ et ‘’Les Pêches’’ de Corbeil. 

 

Philippe Massy, le Capitaine d’Etampes m’a apporté les compléments d’information 

suivants : 

La Compagnie des Archers d’Étampes est citée dans les textes dès 1179, mais c’est en 1549 

qu’est établie à Etampes la Compagnie d’arquebuse royale.  

Au 18e siècle, son cri était « les Sables » ou « les Ecrevisses », sûrement dû au foisonnement 

d'écrevisses à l'époque dans le 36 kms de rivière naturelles  

ou non de la ville, servant à faire tourner les moulins de tannage de peaux. A l'époque, 

Etampes, ville 3 fois royale était une des capitales avec Millau, de la mégisserie, la 

fabrication de gants. 

Recréée fin 1979, la Compagnie initiale des Archers d'Étampes remonte donc à l'année 1179, 
d'où les deux dates de notre drapeau. 
 
En effet, les archives compulsées par le célèbre historien régional Dom Fleureau, il ressort 
qu'en 1179, une Ordonnance de Louis VII, faite en faveur des habitants d'Étampes, réglait 
la redevance des vendeurs d'arcs à un arc chacun par an. 
 
En l'an 1369, Charles V rendit une ordonnance enjoignant tous ses sujets à s'appliquer à 
l'exercice des armes et à apprendre à tirer à l'arc et à l'arbalète. 
 
Par un arrêt de 1727, Louis XIV dit : 
 
"Que celui qui aura abattu l'oiseau 3 années de suite jouira sa vie durant, de toutes exemptions de 

droit et de taille, aides et autres impositions". 
 
Nous retrouvons quelques années plus tard la description du Drapeau et Guidon des 
Arquebusiers. 
 
En 1754, leur Drapeau était "Fond blanc avec croix bleue" et leur Guidon "Fond Blanc avec un 

soleil d'or rayonnant à 16 pointes dans lesquelles est entrelacée  

la devise Nec Pluribus Impar", la même devise que Louis XIV. 
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En 1778, le dicton des Arquebusiers d'Etampes était : 
 
"Le Sable ou les Écrevisses" 
Nous n'allons pas à reculons comme les écrevisses 
Vaincre ou mourir pour les Bourbons 
Voilà tous nos délices. 
 
 

 
 
 
Après cette date, aucune trace de le Compagnie n'a été retrouvée. 
 
En 1977, le projet de création d'une nouvelle Compagnie de Tir à l'Arc a germé pour devenir 

effectif en 1979. 

 

Pour ce qui concerne la Compagnie de Corbeil, Sylvain Soubrier, Corbeil-Essonnois et 

Archer du Grand Veneur m’a donné les précisions suivantes : 

 

Au XVI siècle, le Roi Henri II créa la Confrérie des Arquebusiers pour défendre la 

Ville des invasions de Charles Quint. 

Le 8 septembre 1771 le comte Stanislas de Clermont-Tonnerre à été promu colonel 

des Chevaliers de l’Arquebuse. 

Cette Compagnie sera dissoute par l’Assemblée Nationale le 11 juillet 1790, comme 

toutes les autres Compagnies d’aillleurs. 

La Maison des Arquebusiers, devenue discothèque municipale puis médiathèque abrite 

aujourd’hui le siège des Anciens Combattants de la ville. 

Cette Compagnie d’Arquebusier était-elle l’évolution d’une Compagnie d’Arc comme ce 

fut bien souvent le cas lors du remplacement de l’Arc par des armes plus performantes 

(l’Arbalète, l’Arquebuse, le Mousquet, …) ? 


